
ARRÊTÉ N° 40435-3
portant rectificatif de l’arrêté préfectoral n°40435-2 du 26 juin 2023 autorisant la société

SAS EGM WIND à exploiter une installation de production d’électricité à partir de
l’énergie mécanique du vent sur le territoire des communes de

La Noë-Blanche et Grand-Fougeray

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 nommant M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-
Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité utilisant l'énergie
mécanique  du  vent  au  sein  d’une  installation  soumise  à  autorisation  au  titre  de  la  rubrique  2980  de  la
nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne ;

Vu l’arrêté préfectoral de permis de construire délivré par la préfecture d’Ille-et-Vilaine le 2 décembre 2005 ;

Vu le récépissé de bénéfice de l’antériorité en date du 16 mars 2012 autorisant la société SAS EGM WIND à
exploiter une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent sur le territoire des
communes de La Noë-Blanche et Grand-Fougeray ;

Vu le dossier de porter à connaissance déposé le 11 avril 2022, par la société SAS EGM WIND (Parc éolien de
la Nourais), portant sur un projet de modification du parc éolien consistant à déplacer les éoliennes, modifier leur
gabarit dans la perspective d’augmenter sa puissance totale de 10 MW à 21 MW ;

Vu le rapport du 23 février 2023 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
chargée de l’inspection des installations classées ;

Vu l’arrêté préfectoral n°40435-2 du 26 juin 2023 portant prescriptions complémentaires modifiant le récépissé
de bénéfice de l’antériorité du 16 mars 2012 autorisant la société SAS EGM WIND à exploiter une installation de
production d’électricité à partir  de l’énergie mécanique du vent  sur  le territoire des communes de La Noë-
Blanche et Grand-Fougeray ;

Vu le courrier électronique de la SAS EGM WIND en date du 21 février 2024 signalant la présence d’une erreur
dans l’arrêté préfectoral n°40435-2 du 26 juin 2023 susvisé concernant le nombre de postes de livraison ;

Vu le courrier en date du 9 avril 2024 par lequel l’exploitant a été invité à présenter ses observations sur le projet
d’arrêté rectificatif ;

Vu les réponses de l’exploitant en date du 30 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le dossier de porter à connaissance du 11 avril 2022 susvisé sollicitait la construction d’un
second poste de livraison rendu nécessaire du fait de l'augmentation de puissance du parc éolien ;
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CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral complémentaire n° 40435-2 du 26 juin 2023 susvisé ne fait référence
qu’à un seul poste de livraison au lieu des deux postes de livraison demandés par le porteur de projet dans son
dossier de porter à connaissance ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral complémentaire n°  40435-2 du 26 juin 2023 susvisé mentionne dans
son article I-3 « la hauteur du mât maximale » au lieu de « la hauteur du moyeu maximale » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de corriger ces erreurs par un arrêté préfectoral portant rectification de l’arrêté
préfectoral complémentaire n° 40435-2 du 26 juin 2023 susvisé ;

CONSIDÉRANT la demande de l’exploitant d’augmenter le diamètre du rotor de 136 m à 138 m ;

CONSIDÉRANT que l’augmentation demandée constitue une augmentation de 72,5 % du diamètre autorisé au
lieu des 70 % demandés dans porter à connaissance du 11 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT que cette augmentation peut être actée, celle-ci ne constituant pas une modification notable ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Rectificatif

Les  dispositions  de  l’article  I-3  de  l’arrêté préfectoral  n°40435-2  du  26  juin  2023,  portant  prescriptions
complémentaires modifiant le récépissé de bénéfice de l’antériorité du 16 mars 2012 autorisant la société SAS
EGM WIND à exploiter une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent sur le
territoire des communes de La Noë-Blanche et Grand-Fougeray, sont modifiées comme suit :

Au lieu de :

« Les installations modifiées concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement sont les suivantes :

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un
ou plusieurs aérogénérateurs, 
comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 m

– 5 éoliennes
  Hauteur max totale : 177 m

       Diamètre rotor max : 136 m
       Garde au sol min : 37 m
       Hauteur du mat max : 109 m max
       Puissance unitaire max : 4,2 MW 
       Puissance totale max. : 21 MW 

Autorisation

Les installations concernées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Installation

Coordonnées WGS 84
ou

Cordonnées Lambert RGF 93 Commune Lieu-dit
Parcelles

cadastrales
(section et n°)

X Y

Aérogénérateur n°1 344198.8700 6752165.5600
GRAND

FOUGERAY
La lande de belle née ZX11

Aérogénérateur n°2 344791.3200 6752572.0200 NOE BLANCHE La lande la Raudais ZP94 

Aérogénérateur n°3 343659.0100 6752715.2100 NOE BLANCHE Le perron blanc ZS52

Aérogénérateur n°4
344307.4800 6752716.3600

NOE BLANCHE Les Guivois ZP174

Aérogénérateur n°5 344504.2200 6751814.7000
GRAND

FOUGERAY
Domaine de belle née ZX60

Poste de livraison 343687.5176 6752649.7578 NOE BLANCHE Le perron blanc ZS51

 »
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Lire :

« Les installations modifiées concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement sont les suivantes :

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un
ou plusieurs aérogénérateurs, 
comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 m

– 5 éoliennes
  Hauteur max totale : 177 m

       Diamètre rotor max : 138 m
       Garde au sol min : 37 m
       Hauteur du moyeu max : 109 m max
       Puissance unitaire max : 4,2 MW 
       Puissance totale max. : 21 MW 

Autorisation

Les installations concernées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Installation

Coordonnées WGS 84
ou

Cordonnées Lambert RGF 93 Commune Lieu-dit
Parcelles

cadastrales
(section et n°)

X Y

Aérogénérateur n°1 344198.8700 6752165.5600
GRAND

FOUGERAY
La lande de belle née ZX11

Aérogénérateur n°2 344791.3200 6752572.0200 NOE BLANCHE La lande la Raudais ZP94 

Aérogénérateur n°3 343659.0100 6752715.2100 NOE BLANCHE Le perron blanc ZS52

Aérogénérateur n°4
344307.4800 6752716.3600

NOE BLANCHE Les Guivois ZP174

Aérogénérateur n°5 344504.2200 6751814.7000
GRAND

FOUGERAY
Domaine de belle née ZX60

2 postes de
livraison

343504.8700
343514.3500

 6752592.4400
6752595.5500

NOE BLANCHE Le perron blanc ZS51

».

Le reste est sans changement.

Article 2 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de 4
mois à compter du premier jour de la publicité du présent arrêté ;

2°- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

La  Cour  administrative  d’appel  de  Nantes  peut  être  saisie  en  utilisant  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site https://www.telerecours.fr.

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l'auteur et au bénéficiaire de la décision, à peine,
selon le cas de non prorogation du délai de recours contentieux ou d'irrecevabilité.

Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze
jours  francs  à  compter  de  la  date  d'envoi  du  recours  administratif  ou  du  dépôt  du  recours  contentieux
(art. R. 181-51).
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Article 3 : Publicité

En vue de l’information des tiers :
- une copie du présent arrêté est déposée  dans les mairies de La Noë-Blanche et Grand-Fougeray  et

peut y être consultée ;
- un extrait de cet arrêté est affiché dans ces mairies pendant une durée minimum d’un mois ;
- un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins des maires et adressé

à la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;
- l’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-et-Vilaine pendant une durée minimale de

quatre mois.

Article 4 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d'Ille-et-Vilaine,  le  sous-préfet  de  Redon,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement et le directeur départemental des territoires et de la mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux
maires des communes de la Noë-Blanche et Grand-Fougeray, ainsi qu’à la société EGM WIND.

Fait à Rennes,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Pierre LARREY
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